
Après cette embardée, un
pan de la cabine du mas-
todonte était écrasé sous
le poids d'un des deux
conteneurs qu'il transpor-
tait. Les trois passagers, Ro-
drigue Bangbazowe, Née
Yannick Ondo et Aimé
Gaël Makosso retenus pri-
sonniers pendant près de
cinq heures dans l'habita-
cle doivent leur salut aux
gendarmes de la brigade
routière de Kango qui ont
dû désincarcérer ladite ca-
bine, afin de les y extraire.PRÈS d'une semaine après ledrame de Messe, un autreaccident de la route, sur-venu, jeudi dernier, à Oyane4, toujours dans le départe-ment du Komo-Kango, abien failli endeuiller d'autresfamilles. En effet, un porte-charge après avoir effectuéune embardée, s'est re-trouvé en contrebas de lavoie, avec toute sa cargaison.

Bilan : 3 blessés graves. Ils'agit du conducteur, d'ori-gine centrafricaine, Ro-drigue Bangbazowe, et sesassistants, Née YannickOndo et Aimé Gaël Makosso,tous deux Gabonais. Les-quels sont sortis de là avecdes lésions à différentes par-ties du corps, que le person-nel du centre médical local apromptement prises encharge.Les renseignements glanésauprès des gendarmes de labrigade territoriale font étatde ce que le porte-charge ap-

partenant à l'entreprise chi-noise "Stage Transport",acheminant deux conte-neurs chargés de bois, rou-lait dans le sensBifoun-Libreville. Parvenu,vers 19 heures, à la hauteurd’Oyane 4, une bourgade si-tuée à près de 125 km de lacapitale, le conducteur au-rait perdu le contrôle du vé-hicule. Au terme de cetteembardée, suivie de ton-neaux, l'un des conteneursaurait terminé sa course au-dessus de la cabine. Rete-nant ainsi prisonniers ses

occupants.Aussitôt alertés par d'autresusagers, les pandores de labrigade routière se sont ren-dus sur le lieu de l'accident.Munis de différents outils ,ils vont se livrer à la désin-carcération de l'engin. Maisla tâche s'avère très délicatesur le terrain, car il fallaitéviter que le matérielcontondant ne touche lesvictimes. Ce n'est donc quevers minuit, après près decinq heures d'interventiondes gendarmes, qu'ils sontparvenus à extraire les bles-sés. Ces derniers ont été im-médiatement conduits aucentre médical de Kango oùles premiers soins leur ontété administrés. De sourcemédicale, hier après-midi,les trois blessés se trou-vaient encore entre lesmains du personnel del'unité sanitaire, dans unétat jugé stable.Heureux hasard pour lesgendarmes ayant revêtu lacasquette des sapeurs-pom-piers, le ministre de la Dé-fense nationale, MathiasOtounga Ossibadjouo, de re-

tour de l'arrière-pays, vapersonnellement assisteraux opérations. Aussi, lemembre du gouvernement
a-t-il pu s'imprégner des dif-ficultés rencontrées par seséléments en pareille cir-constance.

Un porte-charge fait une sortie de route à Oyane 4
Accident à Kango

SCOM
Libreville/Gabon

Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice 15
Du Samedi 13 au Mercredi 17 Août 2016

BEAUCOUP se souviennent,sans nul doute, de la décou-verte, en début de ce mois,dans une broussaille duquartier Nyali, à Libreville,du corps sans vie d'unejeune femme à moitié nue.Mais bien avant cette vic-time, il y a eu, le 4 juin 2016,cette autre trouvaille maca-bre faite au quartier Belle-Vue 2, celle d'une autrejeune Gabonaise. Et aumoins trois dénominateurscommuns caractérisaient cespersonnes : elles ne dispo-saient d'aucune pièce d'iden-tité permettant leuridentification par le servicedes affaires criminelles de lapolice judiciaire (PJ); ellesétaient sans emploi, et lescirconstances de leur mort,par strangulation, aprèsavoir été abusées sexuelle-ment, sont restées lesmêmes, ainsi que le confir-meront les analyses du mé-decin légiste. Il a donc fallu beaucoup de

tact et un véritable travail defourmi de plusieurs joursdurant, pour que les élé-ments du commandantCharls Wouono mettent,enfin, des noms sur les vic-times et interpellent leursmeurtriers présumés . Ainsi, on sait désormais quela jeune femme dont le corpsa été découvert, le 1er aoûtdernier, à Nyali, s'appelaitStéphanie Thérésa IbondouSoumbou, 18 ans, domiciliéeà Lalala. La nuit de son as-sassinat, vers une heure dumatin, et alors qu'elle serend toute seule chez sonpetit ami, qui vit au quartierNyali, elle croise sur son che-min un certain AlphonseMboungou, alias "Willy" ou"Dézo" pour les intimes, Ga-bonais de 33 ans. Ce dernier propose à la fillede l'accompagner, mais Sté-phanie repousse l'offre, pré-textant qu'elle est attenduepar sa copine qui n'est pasloin d'elle. Ce discours n'estpas, hélas, de nature à dé-courager Mboungou, qui dé-cide alors de lui coller auxbasques. Chemin faisant et

face à la résistance de l'ado-lescente, l'homme se montremême menaçant. Il lui assène une gifle, avantde l'immobiliser par la suiteen lui bloquant la carotide àl'aide de ses puissantsdoigts. Dézo traîne ensuitesa victime vers une maisoninachevée où il intime à lafille, qui a désormais du malà respirer, l'ordre d'ôter sesdessous. Mais Stéphanie ré-siste. C'est alors qu'il laplaque au sol, lui enlève lepantalon et abuse d'elle.Pendant ce temps, non seu-lement le sadique maintient

la pression de ses doigts au-tour du cou de sa victime,mais en plus il la bâillonneavec l'autre main pour l'em-pêcher d'émettre le moindreson qui pourrait attirer l'at-tention. Conséquence, lorsqu'il se re-lève enfin, après avoir satis-fait sa libido, StéphanieThérésa Ibondou Soumboun'est plus qu'un cadavre. Elleest morte par strangulation.
VIOL EN REUNION • Face àcette dure réalité, le pré-sumé meurtrier tire la dé-pouille et l'abandonne dansune broussaille, avant de se

fondre dans la nature. Enréalité, l'homme se sentaitdésormais en insécurité.Craignant d'être découvert,il décide, le lendemain, dequitter le quartier Nyali où ilvit, pour se réfugier chez sonmaître spirituel, celui-làmême qui l'initia au rite tra-ditionnel « Mwiri », à Bikélé,et auquel il va mentir en luidisant qu'il venait juste pas-ser quelque temps avec lui. C'est hélas, là-bas, que lespoliciers de la criminelle, quin'ont entre-temps pas cesséde cogiter pour reconstituertoutes les pièces du puzzlepermettant de remonterjusqu'à Mboungou, vont lecueillir au terme d'une petitecourse-poursuite, au mo-ment où il ne s'y attendaitpas. Son interpellation offre alorsà la PJ, qui disposait déjà desérieux indices, la piècemanquante du meurtred'Emilienne Bamakanga, enjuin dernier au quartierBelle-Vue 2. Le mis en causepasse aux aveux, déclarantavoir refroidi cette trente-naire par strangulation,

après avoir abusé d'elle aucours d'un viol en réunion,perpétré avec la complicitéprésumée d'autres jeunesGabonais moins âgés que lui: Junior Anan Mazoua aliasMangog, Prince JuniorMondjo Mondjo, tous actuel-lement en garde à vue à la PJ,ainsi qu'un  certain « PetitMangandjo » encore en fuite. Il faut dire que la strangula-tion est une technique cou-rante chez AlphonseMboungou, qui s'en sertchaque fois qu'il commet unviol. Les deux jeunes femmesqui lui ont résisté ont payéde leur vie. Seules deux au-tres victimes vivantes, âgéesrespectivement de 17 et 18ans ayant témoigné, jeudi, enprésence de L'Union, ontpréféré se laisser faire, sansaucune mesure de protec-tion, pour sauver leur peau. Mboungou et sa bande de-vraient être déférés dans lesprochains jours devant leparquet de Libreville (lirepar ailleurs).

Le serial killer étranglait celles qui lui résistaient 
Jeunes femmes retrouvées mortes à Nyali et Belle-Vue 2, à Libreville 

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon

De g.à d. : Junior Anan Mazoua, Prince Junior Mondjo
Mondjo et Alphonse Mboungou, le cerveau de la bande.
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APRES son interpellationpar le service des affairescriminelles de la Police judi-ciaire (PJ), Alphonse Mboun-gou devrait être déféré dansles prochains jours devant leparquet de Libreville. Loinde nous la prétention denous ériger en magistrat,tout porte à croire que l'in-téressé devrait être placé

sous mandat de dépôt. Tantles preuves réunies contrelui par les enquêteurs, et lefait d'avoir reconnu êtrel'auteur présumé des meur-tres par strangulation deStéphanie Thérésa IbondouSoumbou et d'Emilienne Ba-makanga, l'accablent. Il y a aussi le témoignagedes deux autres victimes vi-vantes, qui ont dû se laisservioler, après avoir été mena-cées, elles aussi, d'étrangle-ment par le même individu,déjà connu des fichiers de la

police pour des faits de vol. Après donc une "mise auvert" à la prison centrale deLibreville, Alphonse Mboun-gou, selon le schéma clas-sique, sera jugé etcertainement condamné,puis remis en cellule. Jusqu'àce qu'il recouvre à nouveaula liberté pour continuer sasale besogne. La questionqu'il faudrait alors se poserest celle de savoir à quoiaura servi sa seule incarcé-ration dans une prison.Sauf à vouloir nier les évi-

dences, il apparaît au-jourd'hui clairement, eneffet, que quelqu'un qui adéjà commis quatre violsconnus, en utilisant lamême technique de stran-gulation pour paralyserses victimes et ensuiteabuser d'elles, ne sembleplus avoir le contrôle detoutes ses facultés men-tales. Il apparaît donc queMboungou est devenu uncas pathologique, un véri-table danger public pourtoutes les jeunes femmes

qui se risquent toutesseules dans les rues à desheures avancées de la nuit.Dès lors, son cas devraitintéresser des psycho-logues, psychiatres, exor-cistes, religieux et autresspécialistes des troublesmentaux. La prison à elleseule ne pouvant plus suf-fire pour le délivrer des es-prits démoniaques quisemblent avoir pris lecontrôle de son corps, et quile poussent à causer du tortà autrui.

La prison peut-elle soigner Mboungou ?
Après son interpellation par la Police judiciaire
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Alphonse Mboungou,
un "prédateur" à reso-

cialiser.
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Le mastodonte après
son embardée : les
quatre fers en l'air.
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Les gendarmes de la brigade
routière procédant à la dés-
incarcération des victimes.
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